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N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER 

LES ÉTAPES D’UN ACCOMPAGNEMENT

Un 1er rdv avec l’Adefpat et un référent local (technicien de collectivité ou consulaire) pour :
> analyser vos besoins ;
> valider la pertinence d’un accompagnement ; 
> vérifier les conditions d’égibilité de l’accompagnement ;
> constituer le groupe de travail (pour les projets collectifs) ;
> identifier les partenaires à mobiliser lors du GAP (Groupe d’Appui au Projet).

L’ACCOMPAGNEMENT DÉMARRE... :
> Vous bénéficiez de séances de travail, d’une journée ou d’une demi-journée,    
   espacées de 3 à 4 semaines à des dates convenues conjointement  
   avec le-la consultant.e formateur-trice.
> Vous réalisez des travaux entre les séances pour faire avancer votre projet. 
> Vous mobilisez vos partenaires en fonction de vos besoins, au cours de l’accompagnement.
> Vous évaluez le chemin parcouru : avancée du projet, montée en compétence, 
    développement du partenariat. 

L’accompagnement est financé par des fonds publics, un reste à charge est possible selon votre situation. 

L’Adefpat sélectionne le-la consultant.e formateur-trice le plus adapté.e à votre projet.

Vous faites connaissance avec le-la consultant.e formateur-trice et construisez 
ensemble votre parcours d’accompagnement.

Vous rencontrez, en une seule réunion, l’ensemble des partenaires utiles à votre projet. 
GAP  (Groupe d’Appui au Projet).

Votre demande d’accompagnement  est présentée lors du conseil d’administration  
de l’Adefpat, par un élu de votre territoire.

Vous présentez vos avancées aux partenaires du GAP (Groupe d’Appui au Projet).
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Vous retournez la fiche de positionnement transmise par l’Adefpat, ce qui déclenche :

Afin d’améliorer son action sur les territoires, 
l’Adefpat s’est engagée dans une démarche 
qualité. Elle est certifiée ISO 9001 depuis 
août 2017.


